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NOUVELLES ET CHRONIQUE

Nos lecteurs n'attendent sans doute pas que nous prenions au
serieux, malgre son bruit, le curieux debat qui vient de se produire
entre sir R. Morier, ambassadeur de ia Grande-Bretagne ä St-Petersbourg1,

jadisäDarmstadt, et Ie comte de Bismarck, ä Berlin, apropos
de [depeches que le diplomate anglais aurait adressees le 15 ou 16
aoüt 1870 au maröchal Bazaine, ä Metz, pour le renseigner sur la
marche cles armees allemandes. M. Morier nie le fait en s'appuyant
de lettres du defunt marechal Bazaine, tandis qu'ä Berlin on le maintient

d'apres cles racontars du meme marechal ä un major prussien
attache militaire ä Madrid. De lä un vif emoi clans plusieurs cabinets.

Pendant plusieurs semaines, de hauts personnages que le bon
public croyait surchargös de graves affaires, se sont occupes de ces
cancans retrospectifs.

Le 15 aoüt 1870, le monde entier savait ou pouvait savoir d'apres
les bulletins allemands memes et gräce ä la presse et aux telegrammes

circulant librement clans la plus grancle partie de l'Europe, que
les armees allemandes etaient aux portes de Metz apres avoir gagne
la bataille du 14 aoüt, dite bataille de Borny.

Rien d'etonnant que parmi les renseignements qui ont du etre
donnes ä Tötat-major francais ait pu se trouver une mention d'apres
une depeche du diplomate anglais ä son gouvernement ou ä n'im-
porte qui. Mais de lä ä conclure qu'il a lui-meme adresse ou fait
adresser une depeche ä Bazaine, alors que les deux censes
correspondants contestent cette correspondance, qui eüt öte parfaitement
inutile et d'ailleurs insensöe de la part de sir R. Morier, il y a un
abime et, en fait d'histoire, cles documents qui reievent du seul
domaine cles babioles.

A ce sujet Ie Journal des Debats a recu la lettre ci-aprös qui est
tres concluante:

« Personne en France n'a ä intervenir dans ia discussion soulevöe

par la Gazette de Cologne, au sujet de la conduite de sir Rob. Morier.
Mais la lettre du major Deines contient une allegation injurieuse
pour nos compatriotes de la Lorraine et un point d'histoire facile ä

traiter.
» II n'est pas vrai que les maires cles environs de Metz aient manque

ä leurs devoirs en 1870. Eux et tous les habitants de la contree
se sont efforces de renseigner Tötat-major, füt-ce au peril de leur
vie. Cela a öte etabli aux Assises de Trianon, bien qu'on ait observe

1 Originaire de Chäteau-d'CBx et parent de l'ancien prefet du Pays-d'Enhaut,
M. A. Morier.
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une prudente reserve, evitant autant que possible de ies compro-
mettre vis-ä-vis de leurs nouveaux maitres.

» Quant ä la marche de Tarmöe allemande, qui n'aurait öte revelee
au marechal Bazaine que dans la nuit du 15 au 16 aoüt, nous la con-
naissions tous ä Metz, en gros du moins. Un poste du genie, relie ä

la ville par un fil telegraphique, gardait le pont de Noveant, qui ötait
mine. II envoyait cles nouvelles incessantes et recut clans la matinöe
du 14 aoüt Tordre de se retirer en noyant les poudres. L'ennemi ötait
alors si proche qu'on echangea cles coups de fusil (yoir les depositions

du proces).
»Le meme jour, le colonel Ardant du Picq et un autre officier

furent tues d'un coup de canon clans le village de Moulins (rive
gauche), en amont de Metz. Pont-ä-Mousson etait oecupe, et Tempereur
en se retirant sur Verdun, se hätait, de peur que l'escorte de cavalerie

qui Taccompagnait ne füt insuffisante ä le proteger. Nul ne pouvait

donc douter de la marche enveloppante qui se poursuivait sans
discontinuer depuis le 6 aoüt, date de la bataille ä Forbach.

» Tous ces dötails, on les a encore prösents ä l'esprit, et ceux qui
pourraient les avoir oubliös les retrouveront sans peine dans l'ouvrage
que M. Duquet a consacre ä ce douloureux episode de notre histoire
militaire.

» Veuillez agröer, etc. » General Cosseron de Villengisy.
» Paris, le 5 janvier 1889. »

Le Conseil föderal a nommö : le 13 döcembre 1888, au grade de
lieutenant du gönie : MM. Hunerwadel, Theodore, ä Fluntern; Nicole,
Gabriel, ä Bex; Gremaud, Emile, ä Zürich; Rochat, Charles, ä

Lausanne; Dumur, Maurice, äGeneve; Beiart, Gottlieb, äBrougg; Dise-
rens, Alphonse, ä Lausanne; Hösli, Jacob, ä Glaris; Preiswerk, Rod.,
ä Bäle; Häusler, Fritz, ä Riesbach; Rutishauser, Rodolphe, ä Berne;
Leubin, Robert, äBäle; Traisse, Alexandre, ä Fribourg; Abt, Jean,
ä Bretzwyl; 'Wanger, Charles, ä Baden; Glardon, Alfred, ä Vallorbes;
Ackermann, Otto, ä Grellingue; Dove, Francois, ä Pfeffikon.

Le 22 decembre 1888, au grade de lieutenant d'artillerie :

1° Artillerie de campagne : MM. ten Brink, Albert, ä Schaffhouse;
Hitz, Thöophile, ä Ruschlikon; Hilty, Hans, ä Grabs; Fischer, Oscar,
ä Soleure; Revillod, John, ä Geneve; Dardel, Charles, ä St-Blaise;
Du Pasquier, Max, ä Neuchätel.

2° Artillerie de forteresse : M. Bosselet, Fritz, ä Berne.
3° Train d'armöe : MM. Widmer, Charles, ä Dielfurt; Greniinger,

Hermann, ä Frauenfelcl; Wiederkehr, Wilhelm, ä .Hottingen; Hoff-
mann, Frederic, ä Vverdon; Turtaz, Paul, ä Orbe; Veillon, Robert,
ä Geneve.

Ont ötö commandes en qualite d'adjudants :
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M. le premier-lieutenant Bornand, L.-H., ä Lausanne, comme
adjudant du lor regiment d'infanterie.

M. le lieutenant Estoppey, Alfred, ä Lausanne, jusqu'ici adjudant
du 4e rögiment d'infanterie, comme adjudant du 3° regiment
d'infanterie.

M. le premier-lieutenant Siegenthaler, J.-U., ä Biglen, comme
adjudant du 10e regimenl (Tinfanterie.

M. le premier-lieutenant Brunner, Fritz, ä Glaris, comme adjudant
du 29e regiment cTinfanterie.

Ont ete releves de leurs fonctions d'adjudant et reintegres clans les

troupes: Begiment 8, premier-lieutenant Prince, Gustave, äBäle;
regiment 10, premier-lieutenant Hofer, Paul, ä Berne; regiment 16,
capitaine Kaufmann, Franz, ä Berne; regiment 24, premier-lieutenant
Stunzi, Henri, ä Morgen; ötat-major de div. VII, capitaine Staheli,
Antoine, ä Bischofszeil; etat-major de div. VII, premier-lieutenant
Klingler, Jean-Col., ä Liehtensteig; regiment 27, premier-lieutenant
Keller, Paul, ä Oberuzwil; regiment 28, premier-lieutenant Huber,
Jules, ä St-Gall; brigade XV, capitaine Planta, Jacob, äSamaden;
rögiment 29, capitaine Kubh, Felix, ä Netstall; rögiment3, premier-
lieutenant Baron, Jules, ä Vevey.

M. le colonel de Loes, Alois, ä Aigle, a ete admis ä rentrer clans
Tarmee en date du 28 decembre dernier.

Les III0 et Ve divisions sont appelees cette annee ä un rassemblement.

de troupes auquel participeront aussi cles corps de landwehr.
Quelques journaux avaient annonce que les manceuvres seraient
executees clans le Jura bernois; mais d'apres le Bund, c'est un
autre terrain qu'on aurait choisi. II faut attendre le tableau des
services de 1889 pour etre renseigne ä ce sujet. Ce tableau cloit
paraitre le 15 janvier.

Nous apprenons que M. ie colonel-divisionnaire Lecomte, ä

Lausanne, a etö designe comme directeur cles manoeuvres des deux
divisions.

Dans Tassemblee des delegues qu'elles ont tenue röcemment ä

Berne, les Societes suisses de geographie s'ötaient döclarees pretes
ä coopörer ä la protection des ömigrants suisses et avaient charge le

Vorort de s'entendre avec le bureau föderal de Temigration sur le
mode de Cooperation ä adopter.

« Le Vorort — qui siege actuellement ä Neuchätel — a eu ä

ce sujet, dans cette ville, dit la Suisse liberale, une importante
conförence avec MM. Karrer, ancien conseiller national, et Dreifuss,
chefs des deux sections du bureau federal du commissariat. L'entente
s'est faite de la maniere la plus complete sur tous les points. Des que
le programme adopte clans cette conförence aura recu sa forme döfi-
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nitive, il sera soumis aux difförentes Societes de geographie de la
Suisse, dont Tadhesion ne saurait d'ailleurs etre douteuse. »

M. le colonel Bischoff, ä Bäle, obtient, sur sa demande, sa
demission du commandement de la 9° brigade cTinfanterie.

La comtesse d'Affry, nee de Maillardoz, a fait cadeau au Conseil
föderal, pour les archives federales, des papiers militaires provenant
du service, en France et clans Tarmee föderale, du general Charles
d'Affry, decede en 1818. D'Affry a servi de 1786 au 10 aoüt 1792

comme cadet et comme sous-lieutenant dans ie rögiment cles gardes
suisses; de 1806 ä 1810, il fut commandant de bataillon; en 1810, il
fut nomme chef du 4" rögiment suisse; apres la restauration des
Bourbons, il prit le commandement du nouveau 2e rögiment suisse
de la garde royale. En 1815, lors de la mise sur pied de Tarmöe föderale

et de son entree clans la Franche-Comte, il commanda la3a
division. Les papiers remis aux archives federales fournissent cles

renseignements pröcieux sur toute cette carriere militaire et sur l'histoire
de Tepoque en general. D'Affry ötait un personnage militaire
eminent; il a fait toutes les campagnes de Tempire en Espagne, en
Russie et en Allemagne et est mort ä Tage de 46 ans pendant un
voyage de conge en Suisse.

Le Conseil föderal a decide d'adresser ses vifs remerciements ä la
gönereuse donatrice pour ce patriotique cadeau.

Cinq etalons anglo-normands, savoir trois pour Berne, un pour
Bäle-Campagne et un pour Vaud, ont etö achetes en Normandie.
Etaient charges de cet achat MM. Wille, colonel, instrueteur en chef
de la cavalerie; Potterat, lieutenant-colonel, veterinaire en chef de
Tarmee, et Vigier, lieutenant-colonel, directeur de la rögie des
chevaux ä Thoune. La commission d'estimation, composee de MM.
Hauser, conseiller national, au Gurnigel; Henri Scherer, ä Witten-
bach, et Herand, vötörinaire, ä Sissach, s'est prononcee, ainsi que
les acheteurs, d'une maniere absolument satisfaisante tant au sujet
de la qualite que du prix cles animaux achetes.

Berne. — M. le colonel de Büren est mort le 25 decembre, ä trois
heures du matin. Le defunt, nö en 1822, avait rempli les fonctions
de maire de la ville de Berne pendant vingt-quatre ans, de 1864 ä
1888.

II reprösenta l'arrondissement du Mitteliand au Conseil national,
depuis 1864 ä 1884. II siegeait dans les rangs du centre et prit une
part tres marquante aux debats des deux rövisions.

Colonel d'infanterie, M. de Büren commanda la 7rac brigade de
1875 ä 1879, et la 6™ de 1879 ä 1882.
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Le patriciat bernois perd en M. de Büren un de ses hommes les
plus distingues et Ies plus influents.

Les journaux de Berne rendent un respectueux hommage ä la
belle carriere publique du colonel de Büren et ä la noblesse de son
caractere. La Bernerzeitung dit du defunt:

« Avec lui meurt un chretien, pieux et croyant, un patriote au
cceur chaleureux, un Bernois de la bonne et vieille race, un bienfai-
teur du pauvre, un homme d'honneur et un gentleman clans la plus
stricte acception du mot. Son depart est un deuil pour sa famille,
ses amis et, ses coreligionnaires, mais il descend aussi dans la tombe
entoure du respect de ceux qui ont lutte avec lui sur Ie terrain de la
politique et des prineipes. Son nom restera toujours en honneur en
pays bernois. »

Geneve. — Dans sa seance du 21 döcembre 1888, le Conseil d'Etat
a nommö au grade de lieutenant:

a) Dans l'artillerie de campagne d'elite (batteries attelees):
MM. Goudet, Pierre, brevet du 20 döcembre 1888.

Cramer, Luden, brevet du 22 döcembre 1888.
b) Dans l'artillerie de position d'elite: M. Maurice, Pierre, brevet

du 21 döcembre 1888.

— Dans sa söance du 8 janvier, le Conseil d'Etat a nomme au
grade de premier-lieutenant dans Tinfanterie d'elite (fusiliers):

MM. Gcetz, Louis, brevet du 2 janvier 1889.
Duchöne, Frederic
Maunoir, Albert
Johannot, Jules
Lagier, Louis
Monnier, John
Lagotala, Henri
Patry, Henri
Jullien, Franck
Bastard, Auguste

Neuchätel. — Dans sa seance du 4 janvier 1889, le Conseil d'Etat
a nomme au grade de capitaine de fusiliers M. le premier-lieutenant
Bourquin, William, ä la Chaux-de-Fonds.

Au grade de premier-lieutenant de fusiliers, MM. Ies lieutenants
Debrot, Fritz-Alhert, ä Cormondreche; Bonhöte, Jean, ä St-Aubin ;

Stauffer, Daniel-Henri, aux Ponts; Zehr, Octave, ä la Ferriere; Borel-
Loew, Edgar, ä Couvet; Barbier, William, ä la Chaux-de-I?onds;
Chapuis, Adolphe, ä la Chaux-de-Fonds.

Tand. — Le Conseil d'Etat a nomine au grade de lieutenant de
cavalerie (dragons) MM. Jules Buttin, ä Lausanne; Ch. Allamand, ä
Lausanne; Edouard Monod, ä Bursinel.

— Le Conseil d'Etat a nomine, le 20 döcembre dernier, au grade
de lieutenant d'artillerie (batteries attelees): MM. Bambert, Gh., ä
Lausanne; Rigot, Amedee, ä Geneve; Winzeler, Ed., ä Lausanne.

France. — Le ministre de la guerre vient de decider la Constitution

d'une commission chargee d'ötudier la tenue definitive ä donner
aux bataillons alpins de chasseurs et aux batteries alpines de
montagne.

Cette commission prösidee par M. le colonel Arvers prendra pour

» 3 »

» 4 »

» 5 »

» 7 »

» 8 »

» 10 »

» 11 »
» 12 »

» 14 »
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base de ses propositions la tenue adoptee en 1887, par les comites
cTinfanterie et cTartillerie. Un seul type de vötement clevra, s'il est
possible, etre utilise pour la grande et la petite tenue, pour la saison
des manceiiYres comme pour la periode de söjour clans les garnisons
d'hiver.

— M. le general de brigade Coste a öte nomme president de la
commission de TExposition militaire de 1889 et directeur des services
de lachte Exposition au ministere de la guerre, en remplacement de
M. le general de brigade Gervais, releve de ces fonctions sur sa
demande.

Par arrete ministöriel en date du 4 janvier 1889, MM. les gönöraux

de division et fonctionnaires militaires d'un grade correspondant,
clont les noms suivent, sont dösignös pour presider, en 1889,

les comites techniques cles armes et services du ministere de la
guerre, savoir:

Comite technique d'etat-major : M. le general de division de Cools,
commandant le 26 corps d'armee.

Comite technique de l'infanterie : M. le general de division de
Guiny, commandant le :i° corps d'armee.

Comite technique de la cavalerie : M. le genöral de division
L'Hotte, inspecteur gönerai du 4° arrondissement d'inspection
permanente de cavalerie.

Comite technique de l'artillerie : M. le gönerai de division de La
Jaille.

Comite technique du gönie : AI. le general de division Bressonnet.
Comitö technique de la gendarmerie : M. ie general de division

Lambert, membre de la commission mixte des travaux publics.
Comite technique de l'intendance: M. l'intendant general Largillier.
Comitö technique de sante : M. le medecin inspecteur gönerai Colin.
— On lit dans l'Avenir militaire:
« Le ministre vient de relever de leurs commandements actifs

deux des membres du conseil superieur de la guerre, le general
Davout, duc d'Auerstiedt, et le general Thomassin; ces deux officiers
generaux auront donc ä se consacrer exclusivement aux missions
speciales instituees par le decret du 26 mai 1888.

De son cötö, le general baron Berge quitte le commandement du
16e corps d'armee pour prendre le gouvernement militaire de Lyon
et le commandement du 14e corps; on sait que, d'apres la rumeur
publique, le general Berge est dösignö pour diriger, en cas de
mobilisation, les Operations sur notre frontiere du sud-est.

Ge sont les gönöraux Goiffe et de Boisclenemetz qui remplacent, le
premier le general Thomassin au Mans, le second le gönöral Berge ä
Montpellier. Tous deux appartiennent ä Tarme de Tinfanterie; ils
sont divisionnaires de 1885, et suivent sur l'annuaire, ä cleux rangs
pres, les quatre commandants de corps d'armee les plus jeunes de
grade, les gönöraux de Cools, du Guiny, Villain et Warnet.

Le gönöral de Boisdenemetz a 60 ans; le gönerai Coiffö n'en a que
57, il sera comme äge le plus jeune des commandants de corps. »

— Un decret du 2 janvier assure l'exöcution de la loi du 24 döcembre

1888, relative aux troupes d'infanterie de montagne. Les chasseurs

ä pied portant les numeros 6, 7,11,12, 13,14, 22, 23, 24, 27,
28 et 30, sont classes comme bataillons de montagne et le nombre de
leurs compagnies est ölevö de 4 ä 6.
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Ces bataillons occupent actuellement les garnisons suivantes :

Marseille, Nice, Albertville, Lyon, Chamböry, Grenoble, Lyon,
Nice, Villefranche, Menton, Lyon et Embrun.

— L'unification cles soldes des officiers francais, reclamee depuis
si longtemps, sera commencee Ie mois prochain.

L'unification doit se faire sur la base des soldes les plus ölevees,
c'est-ä-dire qu'ä egalite de grades des officiers de toutes armes
toucheront une solde egale et fixöe au chiffre de Tarme actuellement la
plus favorisee.

Le Systeme d'unification adoptö par le ministre occasionnera, lorsqu'il

sera dans son plein fonetionnement, une depense totale de trois
millions. La realisation de la mesure a ötö repartie sur trois annees.
Pour la premiere annöe, le ministre a demandö aux Chambres un
million 500,000 francs; ce credit sera porte ä deux millions et demi
la seconde annee, c'est-ä-dire en 1890, et enfin, pour la troisieme
annee, ä trois millions.

Pour la premiere annöe, on aecordera la moitie de l'augmentalion
totale aux officiers cles grades införieurs et le cinquieme seulement
aux ofliciers des grades superieurs.

— Conformöment ä la loi du 28 döcembre 1888 six batteries de
montagne, savoir : une du 29'' rögiment, cinq du 6° regiment, passent
pour ordre au regiment divisionnaire de la 14° brigade, auquel elles
sont rattachees pour Tadministration.

Six autres batteries de montagne, savoir: une du 10" regiment,
une du 35e regiment, quatre du 38° rögiment, ä la meine composition,

passent pour ordre au regiment clivisionnaire de la 15° brigade,
auquel elles sont rattachees pour Tadministration.

II est cree douze batteries nouvelles pour remplacer les batteries
mentionnees ci-dessus.

Le nombre cles batteries actuellement affectees ä l'Algörie est portöe
de 12 ä 16. A cet effet, une batterie de chacun des 27°, 33e, 9e

regiment, et une batterie du 11" bataillon d'artillerie de forteresse,
organisees ä l'effectif des batteries detachees hors de France, sont
attribuees ä l'Algörie.

Les seize batteries de l'Algörie passent pour ordre, ä raison de
huit par regiment, aux rögiments de la 19" brigade, auxquels elles
sont rattachees pour Tadministration.

II est cree clans chacun des 27e, 33B et 9e regiment, une batterie
montee.

II est cree une batterie dans le lle bataillon d'artillerie de forteresse.
Conformement ä la loi precitee, les douze bataillons de chasseurs

ä pied stationnes sur le territoire cles quatorzieme et quinzieme
regions de corps d'armöe, et portant les n05 6, 7, 11, 12, 13, 14, 22,
23, 24, 27, 28 et 30, sont organises ä six compagnies par la creation
de nouvelles unites administratives dans chacun d'eux.

Alleniagne. — Tous les chefs de corps de Tinfanterie ont envoye,
pour le premier de TAn, au ministere de la guerre de Prusse, cles

rapports en reponse ä une question que le ministere leur avait posee
relativement ä l'utilite du maintien ou de la suppression des exercices

ä la baionnette. Les rapports tendent tous ä la suppression de
cet exercice. Les chefs de corps consultös estiment que la rapidite
du tir avec les fusils nouveaux et Tintensite du feu qui en resultera
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rendront tres rares, sinon impossibles, les combats corps ä corps.
On annonce, en consequence, que Jes exercices ä la baionnette vont
etre supprimes dans Tarmee allemande.

Belgique. — La Belgique militaire publie, sous la date du 20
decembre, ce qui suit:

L'experimentation des armes ä repetition, qui se fait au camp de
Beverloo, va, parait-il, prendre lin dans deux ou trois jours. V aura-
t-il cette fois une decision definitive? Qui sait? II ya encore bien des
points d'interrogation clans toutes les questions que Ton cloit
soulever, quand on s'oecupe d'armes qui tirent vingt ou vingt-cinq coups
ä la minute.

II est certain que parmi les systömes qui sont actuellement en
prösence, plusieurs fonetionnent bien. Les Mannlicher de la manufacture
d'armes de l'Etat, qui sont maintenant aussi bons que ceux fabriques
ä Steyr, les Mauser et d'autres systömes encore ne laissent pas
grand'chose ä desirer. Je ne vous dirai pas lequel a le plus de chances
d'ötre adoptö. Ce qui me parait certain, c'est qu'il reste encore quelques

doutes dans l'esprit des juges, et que Ton n'est peut-etre pas
öloigne de Tidee d'attendre une nouvelle sörie d'experiences pour
prendre une decision.

Apres les tirs auxquels toutes les armes prennent part ä chaque
seance, un fusil, toujours le möme, de chacun des systernes, brüle
cent cartouches au feu rapide. Les mecanismes qui ne sont pas bons
doivent, par cette epreuve, röveler leurs döfauts. C'est evidemment
en faisant tirer le plus possible qu'on arrive ä connaitre la valeur
d'un fusil.

Des cleux armes qui figurent aux experiences le Engh et le Mauser,
celle-ci a seule bien fonctionne jusqu'ä lafin.

Le fusil Engh est tres ingönieux; il a peut-etre de l'avenir; mais
Timperfection cles ajustages le met actuellement dans de fort
mauvaises conditions. A chaque tir, deux ou trois armes sont complelement

hors de service. Tel qu'il est, ce fusil n'a evidemment aucune
chance d'etre admis, et l'inventeur est, sans doute, le premier ä faire
cette röflexion. Ce qui pourrait lui arriver de plus heureux, c'est
qu'une nouvelle sörie d'expöriences eüt lieu ä une date assez reculee,
pour qu'il püt corriger toutes les imperfections qui ont ete signalöes.

L'opinion de la commission au sujet des difförentes armes qui viennent

d'etre essayees ne restera sans cloute pas secrete, et vous pourrez
facilement avoir dans quelques jours les renseignements qui
pourraient vous interesser.

— Les 120 canons Krupp destines aux 20 batteries de campagne
non encore pourvues du nouvel armement sont arrivös en Belgique.
Les affüts de 10 batteries seront terminös au mois de mai.

— II est question de creer cles postes d'attaches militaires de
Belgique prös des grandes puissances.

Antriebe. — Le general Beck, chef de Tötat-major general
autrichien, vient d'etre promu au grade de felclzeugmeister general. Möme
avancement a ötö donnö au gönöral de Teuchert, commandant du
14e corps d'armee ä Innsbruck. Le comte Jules Andrassy, ancien
ministre cles affaires etrangeres, a ötö nommö genöral de cavalerie.
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